
I. Les personnes qui amont  intérêt  à connaître
l'ordonnance rendue récemment par le Gouver-
nement du canton d 'Argovie , relat ivement aux
cert ificats d'ori g ine à joindre aux marchandises
qui seront expédiées à la foire de Zurzach , sonc
prévenues qu 'elles peuvene pr endre communi-
cation de cette ordonnance à la Chancellerie.
Donné au Conseil tenu au Château de Neu-
châtel , le i " Août 182 . .

Par ordre du Conseil-d 'Etat ,
CH A N C E L L E R I E ,

J. On informe le public , qu 'ensui te  du congé pur
et simp le , qui  a été accordé par te Gouverne-
ment à Henri Jacot- Descombes p et i t-sautier de
Valang in;  les personnes qui  lui ont remis des
titres doivent en faire la réc lamation auChàteau
dudi t  lieu , en présence de la délégat ion de Jus-
tice nommée pour ce sujet par Al. le Alaire , le
Samedi 20 Août prochain , le Samedi 27 dit , ee
le Samedi 3 Septembre suivanc , dès les neuf
heures du marin à midi , à défauC de quoi les
titres non réclames seront déposés aux archives
de la Just ice , aux frais des créanc iers. Donne
à Valang in , le" 13 Jui l let  182*; .

Par ord. A. -L. B R E G U R T , greffier.
3. Le Gouvernement , par m'ant • ient en date

du 4 Jui l le t  courant , ayant  accorde te décret des
biensetdet te s  duSieur  just icier  Abram-Aug uste
Soguel , de Cernier ;  nobie et prudent  Alexandre
Baron de Chambrier , maire de Valang in , en a
fixé la tenue au Alerc redi 17 Août prochain ;
en conséquence , tous les créanciers dudi t  So-
goel sont péremptoirement assi gnés à se pré-
senter le dit j our 1 7 Août , dès les neuf  heure s
du matin , sur l 'hôtel-de-ville de Va lang in , par-
devant le Juge de ce décret , munis  de leurs
titres et préte nt ions , pour être inscrits et col-
loques suivant leur rang et date , sous peine de
forclusion. DonnéàVa lang in, le 16.Jui l le t  182;.

Par ord. , A.-L. BR E C U E T , greffier.

De la p art de M M .  les Quatre-Ministraux.

4, Le public est informe , qn ensuite de due per-
mission , l'enchère des dîmes en grains du Vai-
de-Ruz , appar tenant  à l 'hôp ital de cette ville ,
aura lieu Jeudi  4 courant , à deux heures après
midi , en présence de Alessieurs du Conseil et de
la Justice sié geant à l 'hôtel-de-ville , et aux con-
ditions qui seront lues avan t  l' enchère. Donné
à l'hôtel-de-ville , le 2 Aoûc 181 . .

Par ordonnance ,
p.  le Secrétaire-de-ville absent ,

J.-F. ST E I N E R .

VENTES PAR VOIE D 'ENCHÈRES.

5, M. Auberson , prop riétaire à Concize , fera
vendre sur place , par enchères publi ques , te
Lundi 1 î Aoûc couranc , à 10 heures du macin ,
suus des conditions favorables p. les payemens :
Une maison agréablement  située , pouvant  ser-
vir de maison de maitre , propre à toute espèce
de commerce et suscept ible d'être divisée , dont
lerez-de -chaussée est compose d' une cuisine et
dépense , cave, caveau , frui t ier , et deux cham-
bres , donc l' une à fourneau , l' aucre à cheminée.
L'étage esc composé d' une cuisine et dépense ,
de six pièces , donc deux à fourneaux  ec deux à
i cheminée , d' un grand bûcher dont on pourraic
faire un beau salon , de deux chambres à res-
serrer , un fruitier et un vaste galetas. Un jardin
d'environ trois quarterons , garni d'arbres frui-
tiers , devant la maison , terminé par une battue
Sur te lac en crés-bon état ; une source y esc
attenante. Un petit bât iment  servant à p lusieurs
usages, tels que coulage , four et distillerie , par
lequel passe un ruisseau permanent. Environ
Une pose de vigne en deux morcel s , situés dans
les bons parchets. — Deux pressoirs , dont l'un
en fer , l' aut re  à colonnes de fer , en bon état ;
des cuves , des cuveaux , des gerles. etc. , pou r
la vendange ; environ 70 chars de vin , -du crû
de Concise ec des années 1823 , 1824, logé dans
des vases de 2 à 8 chars , qui sonc aussi à vendre ,,
ainsi que que l ques bons vins en boutei lles ;
40 grosses bouteilles empail lées remp lies de
vieille eau de cerises du crû de Concize , et un
alambic à serpentin. On peut dès-à-présent
prendre connaissance de la localité , ainsi que
des autres objets à vendre , auprès du proprié-
taire , qui donnera toutes les , informations

" désirées.

ARTICLES OFFICIELS.
6. Avec permission obeenue, la ville de Neuchâ -

cel ec les Communaucés  de Peseux , Corcelle s et
Cormondreche , préviennent le publ ic  que le
13 du mois d 'Août prochain , à 10 heures du
matin , elles feront exposer en bloc et par en-
chère pub l i que , dans la maison du villa ge de
Rochefort , tes bois blancs de leur forée du
Champ-du-moul in , aux conditions qui seront
lues avant les mises.

7. La Communauté  de St. Biaise fera exposer en
mises publiques , Dimanche 7 Aoûc prochain ,
à deux heures après midi , dans sa maison -
commune , sa boucherie ec ses carrières , pour
plusieurs années , ainsi que le fruic de ses pro-
priécés , aux condicions avaneageuses qui se-
ronc lues avanc tes dices mises.

ON OFFRE A VENDRE.

8. Chez Al. Prince-Witcnauer , libraire , deux
années de la Bibl iothèque Bri tanni que , 18 12 ec
18 1 3, en 24 vol. in-8 c, p. L. 16 ,, 16 s.

9. Pour cause de l iquidation et de dé pare , à très-
bas prix , les meubles  ci après : une chaudière
en cuivre  . en très-bon état ; deux balances en
rosette , un alambic avec bain-marie , un escalier
en bois , un corps de.tiroir , une scie montée , et
différens ustensiles de pharmacie , comme spa-
tules , aréomètres , thermomètres , petites fioles,
etc. S' adr. à Al. ,ne veuve Bernard , sur  la Place.

10. Al. Ganeval  prévient les per sonnes qui ont
l' emp loi de boug ies , de bien vouloir  s'adresser
à lu i  ; il cont inue  d' avoir te depôc exclusif de
cette marchand ise d 'une des meilleures fabri-
ques de France , qui ne laisse rien à désirer par
son transpa rent  et sa qualité.  Us est autorise â
tes céder au bas prix de 24 batz la livre de
16 onces. On pourra se faire inscrire dans son
magasin : il recevra tes commissions qu 'on
voudra b ien lui donner , par caisses de 2 5 lb.
en sus;  les boug ies arr iveront  ici pour le cou-
rant de N ovembre prochain , et seront rendues
franches de port er dV-'vb-.illage , ch«?7 les per-
sonnes qui  en auront  commis , les assurant
d'avance qu 'elles seronc satisfaites à tous
égards.

11. A un prix raisonnable , 11 à 12 toises de foin
première quali té.  S' adr. à M. David - Louis
Alacthey, à la Châtai gne (Brévine).

12. Au Pré barreau , du miel vierge en capottes ,
des abricots et des prunes  de p lusieurs  espèces.

13. M. Reynier  se proposa nt de mettre en perce
un lègrefass v in  blanc 1822 , pur  crû de son
domaine de Lhampre veyre , prévient  les per-
sonnes qui  lu i  en ont  demande et celles qui  en
désireraient , qu 'elles peuvent  lui envoyer leurs
futai l les , soit chez lui en ville , soit a Champre-
veyre.

14. MAI. Ulric Verdan et Alentha , dans leur ma-
gasin Sur la Place , outre l'assor t iment  de toiles
peintes dont ils sont toujours bien pourvus  p.
la vente en gros , viennent de recevoir un bel
assortiment de plumes a écrire d 'Hollande et
d 'Hambourg , de différens numéros , ainsi que
des bouts d' ailes , qu 'ils ne détail leront pas au-
dessous d' un paquet de 200 ; la qual i té  de ces
p lumes ne laisse rien à désirer , et les prix en
sont extrêmement  modi ques.

15. Deux fournea ux verts de mer, avec leurs sièges
en pierre et en bon état. S'adr. à H. Trachsler ,
maître terrinier.

16. ChezJ. P. Fallet , serrurier , un grand balan-
cier remis à neuf , propre à peser 12 a içoolb . ,
avec ses chaînes et plateaux , et 765 lb. de poids
en fer. Plus , de rencontre , une porte de sûreté
en fer, avec de très-bonnes serrures.

17. Un tas de foin d'esparcette de l'année passée.
S'adr. à Auguste  Giroud , â Cresvier.

18- Un dé je ûné comp let en porcelaine , un cabaret
en fer verni , cafetière, duvet , cendrier , table en
sap in , draperie pour fenêtres ; une carte de la
Grèce , et une sp hère : le tout  à un prix modi que.
S'adr. au greffier Clerc, à Colombier , ou à Al.me
Charlotte Fatton , au dit lieu.

19. A un quar t  de lieue de Corcelles , quatre chars
fourrage d'esparcette et fenasse, très-bien con-
ditionnées , que l'on pourra laisser en grange
quel que tems , moyennant  convenance pour
l'acheteur. S'adr. au bureau d'avis.

20. Un meuble composé d' un sofa , d' un fauteuil
et de 10 chaises de noyer, façon d'acajou, avec
une table à thé. S'adr. au bureau d'avis.

21. Un collier de cheval à l'ang laise, neuf , ayant
deux tirans en cuir. S'adr. à Victor Gaberel ,
près te Pont-neu£

22. Chez AL F.s-L.* Borel cadet; dans son cdtrip *
toir en face de l'Hô pital , une nouvelle partie de
toiles rousses de bonne qualité , en Vs 1 'a pièce
de 36 aunes à L. 13 „ 13 s., soit 15 çreuezers
l'aune  ; il a aussi des qualités et largeurs 3/4 à
Vs, à des prix très -avantageux. On le trouvera
comme à l' ordinaire , pourvu de bonnes toiles
rousses ec mi blanches */.,. triéges «/4 roux ,
essuie-mains à raies rouges : ces quatre derniers
articles en fil de ritte , aussi à bas prix ; plus ,
des toiles à paillasse de diverses largeurs.

23 . Des chenaux de bois p. toits et pour conduire
les eaux dans les vergers , de différentes loni
gueurs , ainsi que des échelles à feu et des
échelles ordinaires. S'adr. à Daniel Pétremand .
maitre charpentier , à la teinturerie deValangin.

24. Au bureau de cette feuille , Essence à extirper
les punaises , inventée , il y a .p lus de 60 ans ,
par le D.r Jutes Sorgen , en Améri que , et faite
d'après la recette originale par L.-P.-E. Mulier ,
ancien capitaine au service de la Grande-Bre-
tagne , à Darmstadt. Le bon accueil que l'on a
fait à ce remède dans p lusieurs grandes ville s de
l 'Allemagne , répond du succès , et surpassera
d'autant  p lus l' accence de l' acheteur , que jusqu 'à
présent tous les moyens p. détruire ces insectes
importuns ont étéinfruccueux. Prix 10 bacz de
Suisse la fiole. On est prié d'envoyer l'argent
d'avance , franc de port.

2 .. Un billard avec ses accessoires, que l'on cé-
dera à très-bon compte , faute d'emploi, S'adr.
au bureau d'avis.

IM M E U B L E S .

26. A la huitaine, à l'auberge des Treize Cantons
à Peseux , une vigne rière Auvernier , lieu dit
à Goutce-d'or , contenant un ouvrier , franche
de dime et fumée il y a deux ans.

ON OFFRE À LOUER.

27. De suite ou p. Noël , un logement au centre
de là ville , avec un bas de maison vaste et com-
inodo , propre p. un commerçant. S'adresser
au bureau d'avis.

28. De suite , une trés -be lte cave dans la maison
de M.",e veuve Chatenay, sous les Arcades , et
une bouti que p. Noël. S'adr. à la propriétaire
p. tes co."j icions.

29. De suite , une bouti que sur le pont. S'adr.
au bureau d'avis.

30. Pour tes occuper de suite , tes caves dans la
maison du Sablon , appartenant à Al M. Perrot.
S'adr. p. les conditions à M. Erhard Borel.

3 1. De suite , une grande remise propre à loger
des chars et des voitures ; plus , un grand maga-
sin très-sec et bien éclairé , p. déposer des mar-
chandises ou des meubles. S'adresser à la veuve
L'Ep lactenier , au Tercre.

32. De suite , ou pour la St. Martin , ou p. Noël ,
un apparcemenc propre , commode ec remis à
neuf , dans la petite maison de M.me la lieute-
nante DuPasquier , à Colombier , consist anc en
quatre chambres chaudes ee cuisine à l'écage ,
grand galecas , deux chambres à resserrer au.
dessus , à quoi on ajoucera porcion de cave.
S'adr. à Al.me la propriétaire .

3 3. De suite ou p. Noël , un logement aux Mou-
lins  de la ville. — Dés-a-présent ou p. la Saint-»
Alartin , une possession à l 'Ecluse , dont une
maison avec quatre chambres , quatre  cabinets,
trois cuisines , galetas , cave et caveau , jardin
et terrasse avec beaucoup d'arbres fruitiers ,
ainsi que bien d'autres dépendances et dégage-
mens au tour  de la maison. On donnerait la pré-
férence à quel qu 'un qui louerait le tout , et l'on
ferait les réparations nécessaires. S'adresser a
Al. le docteur Eckard.

34. De suite ou 'p. Noël , le 2e étage de la maison
deAl.Cle Guyenet- .)onquière , vis-à-vis le bureau
des Postes , composé de 3 chambres , un cabinet
p. domestique , cuisine, galetas, chambre à res-
serrer attenante et deux caveaux.

3f .  Le i er étage de la maison de M. F.* Fornachon,
à la rue des Aloulins.

36. De suite , les caves (en bon état) delà maison
Gi gaud , rue des Aloulins , pouvant contenir
environ s o bosses. — Plus, le 1er écage de la dite
maison , composé dequacre chambres, avec cui-
sine, dépense, galetas ee caveau ; ecau 2e écage,
trois chambres contiguës et meublées , avec le
linge dont pourrait avoir besoin une famille qui
aurait l 'intention de se fixer en ville p. quel que
tems. S'adresser à Louis Kratzer ,. lequel offre
à vendre à bon compte , une cha ouille pour le
voyage , et un char d'enfant en bon état.



ON DEMAN DE A LOUER.
} 7. Une selle à l'ang laise, p, monter une ànesse.

S'adr. au bureau d'avis.

DEMANDES ET OFFRES DE SERVICES.

38. On demande pour une des premières maisons
de cecce ville , une personne de confiance qui
«bit en état de survei l ler  ec diri ger tes vendan-
geurs ec pressurenrs. S'adr. à Alex. Virchaux ,
chez M. Jacottec , nocaire.

^9. Les Sieurs Haag père ec fils, selliers à Couvet ,
font savoir au public , qu 'ils onc formé un se-
cond établissement à Colombier , où on les trou-
vera tous tes jours assortis des marchandises
concernant leur état. Ils assurent d'avance
que ceux qui leur accorderont leur confiance ,
seront satisfaits à tous égards , tant par la bien-
facture, que par la modicité des prix.

41. M. Henri-Louis Jacot , justicier et ancien
maitre-bourgeois , ne voulant  plus tenir ses
terres au village de la Chaux-de-Fonds ; Jacob
Rouchty, son domestique , désire pouvoir se
replacer p. la fin d 'Avri l  1826 , soit au pays ou
à l'étranger. Il connaît l'allemand et le français ,
le pansement des chevaux , et tes travaux d'un
bon laboureur. S'informer de sa personne chez
son maitre actuel , et à lui-même p. traicer de
son gage.

*¦_.. Deux filles de parcris honnêtes , et oui sont
munies de certificats tes plus honorables , desi-
.eraient se p lacer à Neuchâtel ; l' une qui  sait
tous les ouvraces de femme , comme fiite de

. chambre ; I autre comme cuisinière , qui est sa

. partie. Elles pourraient  entrer de suite , si on le
désire , et se contenteraient d' un salaire mo-
dique. S'âdr. à AL Bigler , commissionnaire ,
à Berne.

43. Une jeune fille , recommandab le sous tous les
rapports , possédant une belle écriture et tout
ce qui est relatif à une première éducation ,
Verrait avec p laisir qu 'elle pût être occup ée ,
dans ce pays 011 à l'étranger , comme bonne d'en-
fans ou telle autre vocation conforme à ses
mœurs douces et tranquilles , S'adr. au bureau
d'avis.

44. On demande , d'ici aux vendanges , deux ou-
vrières et une apprentie tailleuses. S'adresser à
Marianne Richardet , maîtresse tailleuse , à
Auvernier.

OBJETS VOLES , P E R D U S  OU T R O U V E S .

4ç. On prie la personne qui a trouvé , Dimanche
3 1 Juillet , depuis Corcelles aux Grattes , un
schall de mérinos à fond blanc et bordure rose,
de le remettre au bureau de cette feuille , contre
récompense.

4*. En foire de Juillet dernier , on a déposé chez
un marchand étranger , un paquet de marchan-
dises, qu 'on pourra réclamer chez M. 11H'Junod-
Borel, en payant les frais d'insertion , et moyen-
nant que la personne qui te réclamera soie
connue.

47; On a trouvé à Colombier, il y a roà  12 jours,
iiri jeune chien de chasse égaré ; la personne
qui l'a perdu est priée de s adresser au bureau
d'avis.

48. La personne qui a perdu une montre , peut la
réclamer contre les frais, chez Félix Lesquereux
à Cernier.

49. On a perd u , le Jeudi 21 Juillet , de Fenin à
Neuchâtel, une montrede 2 o à 2 i  li gnes , boite
en argent où pendait un cordon noir , cadran à
la romaine , avec un cercle noir en-dedans des
heures , mouvement à la Berthoud. On prie la
personne qui l'aura trouvée , ou celle qui pour-
lait en donner quel que indice , d'en aviser AL
Heinzel y, marchand horloger à Neuchâtel , ou
David-Pierre Berthoud dit Gallon , à Savagnier ,
contre une honnête récompense.

$6. La personne qui a perdu , il y a 1. jours , sur
la route de Serrières , un p aquet de livres , peut
le réclamer , en le désignant;  chez Desp land ,
gendarme de ville.

ci .  On promet un gros-écû de récompense à la
personne qui pourra faire connaître celle qui ,
du Vendredi 22 au Lundi 2ç courant , a volé
des ognons dans tes plantations de Pierrabot.

AVIS DIVERS.

£%. Les Communautés du vi gnoble sont préve -
- nues de la part de la Société d'émulation pa-

triotique , qu 'elles trouveront au bureau de
cette feuille, à l'adresse de chacune d'elles , un
certain nombre d'exemplaires de l 'Avis __ U _ i
PROPRIÉTAIRES DE VIGI .ES , publié par la
Société.

e,j. M. le Receveur des Parties câsuelles invite
ceux qui auraient des ordonnances sur sa caisse,
à se présenter chez Al. Antoine Fornachon ,
banquie r en ville , d'ici au i cr Octobre prochain ,
pour être payés ;

54. Les personnes qui désirent remp lir l'emploi
de gardes-vignes , devront se faire inscrire dans
la huitaine chez M. Louis Pettavel , membre
_ ._, Petit -Conseil.

çc.  On informe te public , que le .liage de là
2e classe $9 e loterie de cette ville , aura lieu
te Vendredi prochain ç Août , et que l'on doit
échanger tes billets pour cette classe , au bu-
reau de AL A.-S. Wavré , rue St. Alaurice. —
Le public est de p lus averti , que , pour la col-
lecte de la vil le , après la cloche de midi du jo ur
niérne du tirage , on n 'échangera p lus aucun
billet , et que ceux qui ne te seront pas , reste-
ront aux risques de la Direction.

«,6. Les maîtres maçons qui  seront dans le cas de
réédifier de suite , de fond en comble , une des
p iles du pbnc du Champ-du moulin , candis qu 'il
n'y a que peu ou point d' eau , sonc invicés à
venir prendre connaissance des accribuci ons ec
condicions de cecce entreprise , pen danc la se-
conde semaine d'Août , dans te domicile de
Clerc , arpenteur  a Corcelles.

Ç7. Al Al. Preud'homme et Favarger informent le
public , qu 'ayanc erouvé convenable de changer
le jour régulier du dépare de leurs chars p. Berne ,
ils l'ont maintenant  fixé , à dater du 19 Août
courant , au Vendredi matin ; tes personnes qui
auront des marchandises à leur faire charger ,
sont invitées à les leur consi gner te Jeudi de
bonne heure. Ils chargeront aussi te Lundi p.
partir te Alardi matin , s'il y a des marchandises
en suffisance ; jusqu 'à la dite époque leurs chars
continueront  à partir  le Alercredi matin.  —
Ils offrent à vendre à un prix avantageux , des
bouteilles vicies d' un beau verre clair et d' une
très-belle forme.

ç8- M.me la veuve Courvoisier , sur le Bassin ,
ayant déjà quel ques pensionnaires , auxque ls
elle fourn i t  la table et le logement , et venant  de
faire étab lir de nouvelles chambres bien meu-
blées , d'où l'on jouit de la magnif i que vue du
lacet  des Al pes , el leprendrai t  encore quel ques
Messieurs sur le même pied. Elle offre en outre
de donner des dinés , soit chez elle , soit pour
porter dehors. — Une grande propreté , la situa-
tion saine et agréable de sa maison , et la commo-
dité des logemens , lui font esp érer que les per-
sonnes qui lui accorderont la préférence auro nc
lieu d'écre satisfaites.

59. Le docceur Tadini , de Paris , oculisee des
hôp icaux de plusieurs  déparcemens de France ,
fils de l'ex-oculiste de la fami l le  des Bourbons ,
le même qui , depuis 2ça ns  qu 'il v ient  en Suisse ,
a rendu la vue à un grand nombred ' aveug les des
deux sexes ; prévienc de son arrivée dans cette
vi l le ,  où il opérera les deux premiers pauvres
gratuitem enc. Son séjour sera de peu de jours ,
devanerene rer en France. Il invice les Autorites
et MAL les Ministres des cultes , à donner  publi-
cité au présent avis. Il est log é chez Al e Garone ,
près du Faucon.

A -, flanc une maison de commerce de la ville de
Fribourg en Suisse , on demande p. apprenti  un
jeune homme de bonnes mœurs-, appartenant à
d'honnêtes parens , et possédant les langues
allemande et française. S'adr. à MM. Jaquet ,
Bovet ec Perrochec.

61. On offre à précer à quelque  Corps ou Corftune
de cec Ecac , la somme de .0 louis. S'adr. au
bureau d'avis.

62. Une Demoiselle , fille d'un PasCeur d' une ville
de Bavière , qui a étudié pendant deux ans la
langue française dans un des meilleurs pension-
nats du canton de Vaud , voulant prolonger son
séjourenSu isseetemp loyer son tems utilement ,
désire trouver une place d 'institutrice ou de
Dame de compagnie. Elle pourrait  enseigner
la langue allemande par princi pes , la langue
française , tes petits ouvrages de goùc , ec don-
ner généralemenc les soins qu 'exi ge une bonne
éducacion. Les conditions seraient favorables.
S'adr. au bureau d'avis.

63. Un père ec une mère de famille , établis dans
un château à trois lieues de Lausanne , cher-
chant à donner de l 'émulati on à l' un de leurs
fils, aimeraient à lui associer , dans tes soins
qu 'il reçoit de son précepteur , un jeune garçon
de 10 à u ans , intell i gent , propre à l' étude ,
d'un bon caractère et d' un cœur pur. Traité à
tous égards comme l'enfant de la maison., il
partagerait avec lui les leçons d histoire , de
géograp hie , de dessin et d'ar i thmét ique , aux-
quelles on joindrait , selon la convenance des
parens , l'étude des langues française , alle-
mande , italienne et latine , et l'ensei gnement
de la musi que par princi pes , en prenant , au
choix de l'élève , te piano ou la flûte, te violon ,
la harpe ou la guitarre. — C'est dans le même
but qu 'on se chargerait encore d'une jeune fille
de 7 à 8 ans , d'un naturel  aimable et doux , qui
recevrait l'éducation soignée que l'on donne à
deux sœurs de l'enfant  dont il est question ci-
dessus. Les personnes que cet avis pourrait
intéresser et qui désireraient des rensei gnemens
plus détaillés , devront s'adresser à M."c Louise
Fauche , au faubourg.

64. Une Demoiselle récement arrivée de Londres ,
où elle a séjourné plusieurs années , offre ses
services pour donner des leçons d'ang lais. La
bonté de ses méthodes , et surtout sa bonne
prononciation , ne laissent rien àdésirer. S'adr.
à M. Perrin-Tschaggeny, instituteur, à Peseux.

0 . . Le soussi gné , sans renoncer exclusivement à
l'état de maitre de pension , se propose de rece.
voir chez lui , dès tes huit  heures à onze du ma-
tin , et d' une à quatre de l' après-midi , un nom.
bre de douze à quatorze jeunes gens de l'â ge de
10 à 16 ans , auxquels il ensei gnera l'écriture ,
l'ar i thméti que la plus étendue et la p lus raison-
née , l'orthographe par princi pes , la géograp hie,
quel ques princi pes de style ép istolaire , et la te.
nue des livres en parties doubles , ainsi que \\
manière de dresser toute espèce de comptes de
commerce. Il se fera aussi un plaisir de faire
mémoriser à [a jeunesse qui lui sera confiée , ce
quêtes parens t rouveront  convenable, et réunir a
tous ses efforts pour just i f ier  la confiance qu 'il
sollicite et qu 'il s'empressera de méri ter  tant  par
son zèle à faire avancer rap idement ses élève s
par des progrès , que par la régular i té  soutenu e
qu 'il mettra à les soi gner dans toutes les parties ,
de la manière la p lus s t imulante  et la p lus appli -
cable à leur vocation future. Il donnera aussi ,
indé pendamment des heures sus-mentionnee s ,
quel ques leçons particulières chez lui. Neuch â-
tel , le 18 Juillet 1821; . Louis Krat2er.

66. François Pettavel , deBôle , de retour de payj
étrangers , possède parfa i tement  l'art de dé.
graisser les habits de drap , de quel que couleur
qu 'ils soient , et de les remettre à neuf , ainsi
que les robes de soie , schals mérinos et autres ,
à des prix modérés. 11 espère satisfaire les per-
sonnes qui voudront dien lui accorder leur con-
fiance et auxquel les  il se recommande. Son dé.
pocen ville esc chez Al.eTisch , maison Thécaz ,
prés la cave fraîche.

67. On demande p. la ville de Zucp hen , en Ho'«
lande , une Dame ou Demoiselle de bonne fa.
mille , âgée de 2$ à 303ns, p. donner des leçon»
de piano , de chanc ec de harpe. Outre ses leçon»
particulières , elle recevra de la susdite ville une
pension de 300 florins par an. S'adr. à Al."!
E. Lacroix , à Neuveville.

Changemens de Domicile.
62. Christian .déminer , maitre cordonnier en

cette vi l le , prévient  le public  qu 'il a maintenant
sa bouti que à la rue de St. Alaurice , à côté de
la fabri que de chapeaux de Al.Borel -Petitp ietre.
Il se recommande toujours  aux personnes qui
voudronc bien l 'honorer de leur confiance.

Voilures p our p ays étrange rs.
6g. Le 1 ç d 'Aoûc une bonne voicure , prenant sa

rouce par Francforc , parcira p. la Hollande , ec
pourra recevoir encore quel ques passagers , qui
sonc priés de s'adresser à Christian Kiener ,
maitre voiturier , rue des Ognons , n° 57, à
Wnrnp .

P R I X  D E  V O I T U R E .
Basle , au mois de Juillet \_.z _ .

De Basle à Neuchâtel , les sol. il. . . . b2. x6,
id. lesae de ble de 100 à 1 loki l .  . . „ 28.

„ auLocleet  à laChaux-de-Fonds , les çok. „ iç.
id. le sac de blé „ 26.

,- à Bienne et Nidau , tes çokil „ 14.
„ à Genève id. . . . . „ 45.

le tout en écus-neufs à 40 batz.
Les marchandises devront être adresse'es i

MM. Bischoff de Sr. Alban , J.-J. Frey, Benoit
LaRoche . ou Zeslin et Birrmann.

Necrologe du mois de Juillet 1825.
On a enseveli :

Le 4. Charlotte-Susanne , âgée de iç ans 4 mois , fille ils
Charles-Joseph Michel , habitant  à Serrières.

13. Al phonse Droz , de Tramelnn , âgé de 62 ans, mort
à l'hôpi tal  Pourtalès.

18. Un enfant du sexe masculin , né-mort , àjaques-
l.ouis Borel , membre du Grand-Conseil.

„ David Fréd. Christoph , domicil ié au Locle , ag-
ile 36 ans 9 mois , mort à l'hô pital Pourtalès.

20. Jean-Pierre Péter , de Jorissans en Vuilly, âgé de
22 ans , mortià l'hôp ital  Pourtalès.

St, Charles , âgé de 6 ans , fils de Charles-Jcan-Matie
Pessières . habitant.

53. Charles Gabriel- Julien , âge de 1 an g mois , fils
d 'Abram Bélaz , habitant.

14. Un enfant  illé gitime , mort sans baptême , fils de
Françoise Elisabeth Gehri , habitante.

25. Marie-Catherine Seinnet , âgée de 8_ ans , veuv»
de Jacob Meycr , habitant .

„ Christ Schôni , de SmimwaM , canton de Berne ,
âgé de (10 ans , mort à l'hô pital Pourtalès.

26. Louis-Christop he Viriot , âgé de 3s ans 3 mois ,
habitant.,, Henriette Prince, âgée de 64ans , bourgeoise.

27. Julie , âgée de 5 semaines , fille de François -Louis
Perret , habi tant .

30. Marie-Louise-Franqoise , âgée de 7 ans 10 mois ,
fille de Henri Leidccker , habitant.

TAXE DES V I A N D E S , dès le s Août 132?.
(des quatre  quartiers seulement , sans autre charge.)

Le bœuf à 8 '/ _ cr. I Le veau a 7 cr.
La vache à 7 '/î cr. | Le mou ton  à g Va cr<

TA X E  DU PAIN , mi-blanc , 4 cr. la livre .

P R I X  DES G RA I N S , au marché du 28 Juillet.
Froment l'éminc bz. 20 à 20 ' f_ .
Moitié -blé „ 16 à 17.
Mècle „ 10 '/- à 12.
Avoine „ g '/. à 9.
Orge . . . . . . .  „ 10 :/ _ à 11.
Epautre . . . .  le quintal L. — —


